


Conseils de classe du 1er semestre



Orientation et Affectation

La phase d’orientation doit mener le chef  d’établissement à formuler sa décision 

d’orientation à l’issue du conseil de classe du 2nd semestre. Pour cela, une phase de 

dialogue entre la famille et l’équipe pédagogique se met en place dès janvier :

• Un entretien d’orientation est mené par le professeur principal ou le PSY-EN

• La famille formule une intention d’orientation avant les conseils de classe du 1er

semestre en utilisant le service « Orientation » via Educonnect

• Le conseil de classe du 1er semestre prend connaissance de l’intention 

d’orientation de l’élève, émet un avis provisoire (Favorable / Défavorable / 

Réservé) et fait des recommandations/motive cet avis s’il n’est pas favorable

• La famille accuse réception de cet avis en utilisant le service « Orientation » 

via Educonnect. La phase de dialogue s’ouvre entre la famille et l’équipe 

pédagogique.



Orientation et Affectation

• Au mois de mai, avant les conseils de classe du 2ème semestre, la famille formule ses 

vœux définitifs d’orientation en utilisant le service « Orientation » via 

Educonnect,

• Le conseil de classe du 2nd semestre propose une orientation à la famille. Si celle-ci 

est en accord avec la demande des familles, cette proposition devient décision 

d’orientation du chef  d’établissement. Sinon, un entretien avec le chef  

d’établissement doit être programmé. 



Calendrier de l’Orientation

Avant le 
16 Janvier 

2024

Du 16 au 
29 janvier 

2024

Février -
Avril 2024

Avant le 
31 mai 
2024

Début Juin 
2024

Intentions 
d’orientation 

(Saisie 
Familles)

Conseils de 
classe 

Semestre 1 
(Avis)

Prise de 
connaissance 

de l’avis 
(Famille) et 
Dialogue

Vœux 
définitifs 
(Famille)

Décision 
d’orientation 

(Principal 
après 

conseils de 
classe)



Orientation et Affectation

La phase d’affectation est la concrétisation des décisions d’orientation. Elle

détermine l'établissement et la formation qui accueilleront chaque élève à la rentrée.

Une fois affecté, l'élève peut procéder à son inscription administrative dans le lycée.

C’est une procédure que mène la famille en concertation avec le collège en parallèle

des procédures d’orientation :

• Au mois d’avril, la famille prend connaissance de la carte des formations 

possibles après la classe de 3ème. Elle peut s’appuyer sur les rencontres avec les 

professionnels, les portes-ouvertes des lycées, les actions menées dans 

l’établissement, les entretiens avec la PSY-EN ou le Professeur Principal, …

Ressources : Livret après la 3ème / Service « Affectation » Educonnect / PSY-EN / ENT



Orientation et Affectation

• Au mois de mai, la famille formule des vœux d’affectation en choisissant

établissements et formations (10 vœux sont possibles) en utilisant le service

« Affectation » via Educonnect

• Après le conseil de classe, le chef d’établissement renseigne la décision

d’orientation pour chaque élève. Seuls les vœux compatibles avec cette

décision d’orientation seront pris en compte.

• Le 2 juillet 2024, l’élève reçoit sa notification d’affectation, c’est-à-dire le lycée et

la formation qu’il suivra à la rentrée 2024.



Calendrier de l’Affectation

Avril 2024 Mai 2024
Avant le 
15 juin

2 juillet 
2024

Juillet 
2024

Prise de 
connaissance 

des 
formations 
proposées 

par les lycées

(Famille)

Saisie des 
vœux 

d’affectation

(Famille)

Remontée de 
la décision 

d’orientation

(Principal)

Notification 
de 

l’affectation 
aux élèves et 

familles

Inscription 
dans les 
lycées

ou 2ème tour 
pour les non 

affectés





SECONDE PRO
Seconde professionnelle

T R O I S I E M E

SECONDE  GT  
Seconde générale & technologique

1e PRO

TERMINALE

PRO

CAP 1

CAP 2

VOIE

GENERALE

VOIE

TECHNOLOGIQUE

VOIE

PROFESSIONNELLE

1e GENERALE 1e TECHNOLOGIQUE

TERMINALE

GENERALE

TERMINALE

TECHNOLOGIQUE

Insertion 
professionnelle

Etudes supérieures

CIO de Carcassonne

APPRENTISSAGE
2nde

spécifique

STHR







Latin et Grec  peuvent être choisis en plus des 2 enseignements optionnels







CIO de Carcassonne



Enseignements optionnels - Seconde GT 

J. FIL P. SABATIER E. FERROUL G. TILLION J. RUFFIE CHARLEMAGNE

Latin Latin Latin Latin Latin EATDD

Grec

LV3 Russe 

Occitan

Arts plastiques

Musique -

Arts

plastiques

Cinéma

audio

Cinéma audio

Théâtre
Théâtre

EPS EPS EPS EPS EPS

Santé-Social

Création 

In.Tech

Création 

In.Tech

Sc. de 

l’ingénieur

Sc. de 

l’ingénieur

Atelier théâtre Atelier musique

Rugby

Equitation

Animateur 

animalier

Pêche sportive

Prog.

automate





SECONDE PRO

« Famille de métiers »

T R O I S I E M E

1e PRO

TERMINALE

PRO

CAP 1

CAP 2

Insertion 
professionnelleEtudes supérieuresBTS

BUT

MC



LE CAP

• Sous statut scolaire ou en apprentissage

• Prépare à un métier précis

• 1er niveau de qualification pour l’emploi, mais n‘existe pas dans tous les 

domaines et, dans certaines secteurs, 

il faut cibler le bac pro, voire le BTS

• 200 spécialités

• Poursuite d’études essentiellement en 1re bac pro

• Co-intervention enseignant pro et enseignants de français ou de mathématiques

• Heures de consolidation, accompagnement personnalisé et orientation

• Réalisation d’un chef  d’œuvre (œuvre concrète et pluridisciplinaire) 

• Test de positionnement en français et mathématiques à l’entrée en CAP

• CAP en 1, 2 ou 3 ans en fonction du profil et des besoins de l’élève, évalués à 

partir du positionnement scolaire en début de formation





LE BAC PRO 

• Sous statut scolaire ou en apprentissage

• Prépare à un champ professionnel 

• 80 spécialités

• Poursuite d’études essentiellement en BTS

• Co-intervention enseignant pro et enseignants de français ou de maths

• Heures de consolidation, AP et orientation, 

• Tests de positionnement en français et mathématiques à l’entrée en 2de





FAMILLES DE MÉTIERS  

Métiers de la gestion administrative, 

du transport et de la logistique
• GESTION-ADMINISTRATION 

• LOGISTIQUE 

• TRANSPORT 

Métiers de la construction durable du bâtiment 

et des travaux publics
• TRAVAUX PUBLICS 

• TECHNICIEN DU BÂTIMENT : ORGANISATION ET 

RÉALISATION 

DU GROS ŒUVRE 

• INTERVENTIONS SUR LE PATRIMOINE BÂTI, 3 options 

• MENUISERIE ALUMINIUM-VERRE 

• AMÉNAGEMENT ET FINITIONS DU BÂTIMENT 

• OUVRAGES DU BÂTIMENT : MÉTALLERIE 

Métiers de la relation client
• MÉTIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE

• MÉTIERS DE L’ACCUEIL 

Métiers des industries graphiques 

et de la communication
• FAÇONNAGE DE PRODUITS IMPRIMÉS, ROUTAGE 

RÉALISATION 

DE PRODUITS IMPRIMÉS ET PLURIMÉDIA (OPTIONS A ET 

B)

Métiers de l’alimentation
• BOUCHER-CHARCUTIER-TRAITEUR

• BOULANGER-PÂTISSIER

• POISSONNIER-ÉCAILLER-TRAITEUR

Métiers des études et de la modélisation 

numérique du bâtiment
• TECHNICIEN D’ÉTUDES DU BÂTIMENT (OPTION A  ET 

OPTION B) 

• TECHNICIEN GÉOMÈTRE-TOPOGRAPHE

Métiers de l’aéronautique
• AÉRONAUTIQUE (OPTION A, OPTION B ET OPTION C) 

• AVIATION GÉNÉRALE

Métiers de la beauté et du bien-être
• ESTHÉTIQUE COSMÉTIQUE PARFUMERIE

• COIFFURE

Métiers de l’hôtellerie-restauration
• CUISINE

• COMMERCIALISATION ET SERVICES EN RESTAURATION



Métiers du numérique et de la transition énergétique
• TECHNICIEN EN INSTALLATION DES SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES ET CLIMATIQUES

• TECHNICIEN DE MAINTENANCE DES SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES ET CLIMATIQUES

• TECHNICIEN GAZ

• TECHNICIEN DU FROID ET DU CONDITIONNEMENT D’AIR

• MÉTIERS DE L’ÉLECTRICITÉ ET DE SES ENVIRONNEMENTS CONNECTÉS

• SYSTÈMES NUMÉRIQUES (OPTIONS A, B ET C)

Métiers de la réalisation de produits mécaniques
• ÉTUDE ET DÉFINITION DE PRODUITS INDUSTRIELS

• FONDERIE

• PRODUCTIQUE MÉCANIQUE 

• MICROTECHNIQUES

• TECHNICIEN D’USINAGE

• TECHNICIEN OUTILLEUR

• TECHNICIEN MODELEUR

• TECHNICIEN EN CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE

• CONSTRUCTION DES CARROSSERIES

Métiers de la maintenance
• MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS

• MAINTENANCE DES VÉHICULES (OPTIONS A, B ET C) 

MAINTENANCE DES MATÉRIELS (OPTIONS A, B ET C) 

• RÉPARATION DES CARROSSERIES

Métiers du bois
• TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS

• TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR

• TECHNICIEN DE FABRICATION BOIS ET 

MATÉRIAUX ASSOCIÉS

• ÉTUDE ET RÉALISATION D’AGENCEMENT

Métiers du pilotage d’installations 

automatisées
• PILOTE DE LIGNE DE PRODUCTION

• PROCÉDÉS DE LA CHIMIE, DE L’EAU ET DES 

PAPIERS- CARTONS

• TECHNICIEN DE SCIERIE





Ce sont les mêmes diplômes que ceux préparés en lycée Professionnel 

Alternance entre le Lieu de formation et L’employeur
A peu près…                      1 semaine                              2 semaines

C’est l’élève (et sa famille) qui recherche l’employeur en Avril - Mai

Rémunération de l’apprenti selon l'âge

Réunions d’informations en CFA





Formuler une demande 
d’orientation

ORIENTATION



• SERVICE EN LIGNE ORIENTATION

Comment demander sa voie 
d’orientation après la 3e ?

Dialogue avec le conseil de classe

2023-2024



2023-2024

Se connecter au service en ligne 
Orientation

Compatible avec tous types de supports, tablettes,    
smartphones, ordinateurs

Accès avec l’adresse unique 
teleservices.education.gouv.fr



2023-2024

Se connecter au service en ligne Orientation

Le compte du représentant légal permet de faire les demandes d’orientation 
et de prendre connaissance de l’avis du conseil de classe.

Le compte de l’élève permet uniquement de lire les demandes indiquées et 
l’avis du conseil de classe.



2023-2024

Se connecter au service en ligne Orientation

Connexion au portail Scolarité services avec mon compte EduConnect,

l’identifiant et le mot de passe transmis par le chef d’établissement



2023-2024

Se connecter au service en ligne Orientation

Accès aux services en ligne dans le menu Mes services



2023-2024

Se connecter au service en ligne Orientation

Sur la page d’accueil de Scolarité services, je clique sur Orientation à 
partir de la date indiquée par le chef d’établissement.



2023-2024

Demander sa voie d’orientation après la 3e

Un seul des représentants légaux de l’élève peut faire la saisie des 
intentions.

L’accusé de réception des avis du conseil de classe pourra être fait 
indifféremment par l’un ou l’autre des représentants légaux.

En cas de difficulté les responsables légaux peuvent s’adresser au 
chef d’établissement.



2023-2024

Demander sa voie d’orientation après la 3e

Les étapes sont présentées 
avec des conseils pour 

s’informer et préparer son 
projet d’orientation



2023-2024

Demander sa voie d’orientation après la 3e

Le bouton + Ajouter une intention ouvre une pop-up qui permet la 
sélection d’une voie d’orientation



2023-2024

Demander sa voie d’orientation après la 3e

La sélection d’une voie se fait dans l’ordre de préférence, il est possible de les modifier 

jusqu’à la fermeture du service en ligne Orientation à la date indiquée par le chef  

d’établissement.



2023-2024

Valider les demandes d’orientation

Le récapitulatif des 
demandes doit être 

validé pour être 
enregistré.



2023-2024

Valider les demandes d’orientation

Un courriel avec le 
récapitulatif des intentions 
d’orientation validées est 
transmis à chaque 
représentant légal. 

Les intentions peuvent 
être modifiées jusqu’à la 
fermeture du service. 



2023-2024

Prendre connaissance de l’avis du 
conseil de classe



2023-2024

Prendre connaissance de l’avis du conseil de classe

L’accusé de réception des avis du conseil de classe peut être 
effectué indifféremment par l’un ou l’autre des représentants légaux.



AFFECTATION





Sélection  des candidats en CAP ou BAC PRO
Dossier de la classe de 3ème

Résultats scolaires 8 Compétences

Avis du chef d’établissement

Au Lycée Professionnel



CAS PARTICULIERS

Demande de dérogation de secteur

pour le lycée général et technologique (professeur principal)

Sections sportives (club)

BACPRO  Accompagnement soins services à la personne 

(vaccinations obligatoires)

BACPRO  Métiers de la sécurité (sur dossier)

BACPRO  Gestion de l’entreprise hippique (sur dossier)

BAC PRO conducteur routier marchandises (visite médicale)
CIO de Carcassonne



CIO de Carcassonne




